
CHARTE B2B – 2024
POUR LES LEASERS LLD / LCD ET FLEETERS : 
ABARTH / ALFA ROMEO / CITROEN / DS / FIAT / FIAT PRO / JEEP / LANCIA / OPEL / PEUGEOT.
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STELLANTIS a mis en place une Charte BtoB à destination de ses partenaires, clients Grands Comptes, Loueurs Longue et Courte 
Durée, Fleeters et clients B2B ayant un parc à minima de 10 véhicules.

La Charte BtoB propose des conditions tarifaires préférentielles sur la main d’œuvre, les pneumatiques, les pièces de rechange. Sur 
les véhicules de plus de 24 mois, nous vous incitons à utiliser les pièces EUROREPAR.
Nous vous préconisons également l’utilisation des pièces issues de l’économie circulaire (SUSTAINERA).

Cette Charte BtoB peut s’appliquer aux véhicules autres Marques après accord entre Leasers, Fleeters et le réseau.

✓ L’ensemble du réseau est automatiquement inscrit en début d’année . Les RA ayant demandés leurs désinscriptions en 2023  
sont dans l’immédiat non-inscrits à la charte BtoB 2024. Ils ont toujours la possibilité de s’inscrire via le « formulaire charte 
BtoB (disponible sur BAPV). » 

  
✓ La liste des adhérents sera mise à jour aux échéances suivantes:  31 janvier 2024 et 1er juillet 2024 (elle sera communiquée à nos 

clients).

✓ La non-adhésion à la charte BtoB interdit la souscription au programme  FleetBox ( Athoris).

Il n’y a pas de cumul possible entre les conditions de la Charte BtoB et les participations commerciales.

PRÉAMBULE
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PRÉAMBULE
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STELLANTIS a souhaité se donner les moyens de répondre à des demandes de « participations commerciales exceptionnelles » 
justifiées de la part des Loueurs Longue Durée, Courte Durée, Fleeters et Grands Comptes disposant d’un parc de véhicules Peugeot, 
Citroën, DS et Opel lorsque les procédures standard Réseaux n’ont pas fonctionné de façon satisfaisante (pour toute intervention > 
300 € HT) .
 
Il n’y a pas de cumul possible entre la remise Charte B2B et les participations commerciales exceptionnelles.

Demande à effectuer 
auprès du réseau Si le refus paraît injustifié

Mail à la cellule à l’aide de 
la fiche  navette

PARTICIPATIONS COMMERCIALES EXCEPTIONNELLES

>

CITROEN / DS / OPEL / PEUGEOT

1 adresse mail unique pour les LLD : relations-apv-leasers@mpsa.com
1 adresse mail unique pour les LCD :  relations-apv-btob@mpsa.com

ALFA ROMEO / FIAT / FIAT PROFESSIONNAL / JEEP®

1 adresse mail unique pour les LLD/LCD : relationclienteleflottes@stellantis.com

>

mailto:relations-apv-leasers@mpsa.com
mailto:relations-apv-btob@mpsa.com
mailto:relationclienteleflottes@stellantis.com
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Conditions Tarifaires



• Main-d’Œuvre

CONDITIONS TARIFAIRES

2024/V1

➢ REMISE SUR MAIN D’OEUVRE 
 ENTRETIEN & RÉPARATION……………………………5%

➢ REMISE SUR MAIN D’OEUVRE 
 CARROSSERIE…………………………………………........10%

Sur les véhicules de plus de 24 mois, nous vous incitons à utiliser les pièces EUROREPAR.



CONDITIONS TARIFAIRES UNIQUEMENT POUR CITROEN / DS / PEUGEOT

2024/V1

MO1 40 € ht
MO2 45 € ht
MO3 50 € ht
MO4 55 € ht
MO5 60 € ht
MO6 65 € ht

• 15 ZONES TARIFAIRES

=> Taux auquel s’applique la remise MO de 5%

MO7 70 € ht
MO8 75 € ht
MO9 80 € ht
MO10 85 € ht
MO11 90 € ht
MO12 95 € ht
MO13 100 € ht
MO14 110 € ht
MO15 125 € ht



CONDITIONS TARIFAIRES UNIQUEMENT POUR CITROEN / DS / PEUGEOT
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UNE LARGE GAMME DE FORFAITS ENTRETIEN & USURE

 Balai Essuie-glace
 Bougie
 Climatisation
 Courroie
 Dépollution (Filtre à Particule - AdBlue®)
 Distribution
 Filtration
 Freinage
 Refroidissement
 Révision Constructeur
 Pneumatique & Géométrie

• Forfaits Mécanique



CONDITIONS TARIFAIRES
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MONTAGE PNEUMATIQUE
 FORFAIT MONTAGE (hors valve & masse d’équilibrage) 
                                                                                      - 1 pneu……………..12,00 € ht
                                                                                      - 2 pneus…………..24,00 € ht 
                                                                                      - 4 pneus…………..42,00 € ht

RÉPARATION CREVAISON
      FORFAIT RÉPARATION (avec POSE/DÉPOSE & ÉQUILIBRAGE & POSE D’UNE CHEVILLE)……..24,17 € ht 

CONTROLE DE LA GEOMETRIE 
 TRAIN ROULANT AVANT……………………………………………...66,00 € ht
 

Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   

=> Montants forfaitaires déjà remisés

• Forfaits Mécanique



CONDITIONS TARIFAIRES
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Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   

Recharge climatisation  (250 g max)Forfait comprenant la recharge de gaz & la mise à niveau 
de l’huile du circuit de climatisation

                          Gaz 1234YF…………………………………………………………….132,50 € ht

                           
Traitement assainissement climatisation……………..20,00 € ht

Diagnostic du circuit de climatisation……………………20,00 € ht

=> Montants forfaitaires déjà remisés

• Forfaits Climatisation



CONDITIONS TARIFAIRES
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FORFAIT CONTRÔLE CHARGE BATTERIE……………………………………40,00€ ht

Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   

 Montants forfaitaires déjà remisés

• Offres BtoB



CONDITIONS TARIFAIRES
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Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en € 
EUROREPAR uniquement sur véhicule > 2 ans 
• Préconisé sur moteur DV5  antérieur à DDG 31/01/2023 

GRADE DESIGNATION PRIX HT PO PRIX HT EUROREPAR

05W40 SYNTHESE 17,75 € ht 10,00 € ht

05W30 SYNTHESE ANTI-POLLUTION 18,90 € ht 14,00 € ht

00W30 SYNTHESE ANTI-POLLUTION 22,20 € ht 15,60 € ht

00W20 SYNTHESE ANTI-POLLUTION 23,20 € ht 15,60 € ht

• Tarification de l’huile

05W30
FPW9.55535/03

SYNTHESE ANTI-POLLUTION* 23,20 € ht -

DV5R(*) tous types jusqu'à OPR 16885 
(31/01/2023)

YHX / YHY / YHZ / YHW / 
YHV / YHR

FPW9.55535/03 
5W30



CONDITIONS TARIFAIRES

• Forfait AdBlue
    
      
- Forfait dans et en dehors du plan d’entretien quelle que soit la quantité d’AdBlue ajoutée = 25,83 € ht.

- Forfait AdBlue d’une quantité de 10 L = 20,00 € ht.

- Forfait AdBlue d’une quantité de 5 L   =  14,17 € ht.

 

=> Montants forfaitaires déjà remisés

Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   
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CONDITIONS TARIFAIRES
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Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   

VITRAGE – 1er IMPACT
 FORFAIT REPARATION AVEC RESINE……………………………………52,00 € ht

VITRAGE – 2er IMPACT
 FORFAIT REPARATION AVEC RESINE……………………………………22,00 € ht   

Impact réparable : tout impact de diamètre inférieur à une pièce de 2 € et hors du champ de vision du conducteur. 
Impact non réparable : tout impact dans un diamètre de 30 cm dans de vision du conducteur

FORFAIT DEBOSSELAGE 
 sans peinture (par élément pour 1 impact) 

- Débosselage 1 bosses………………………………………………….65,00€ ht
- Débosselage 2 bosses………………………………………………….90,00€ ht

=> Montants forfaitaires déjà remisés

• Forfait entretien carrosserie



CONDITIONS TARIFAIRES
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Tarifs conseillés susceptibles d’évoluer - Tarifs HT maximum conseillés en €   

• NETTOYAGE INTÉRIEUR

 Aspiration moquettes, tapis, sièges et coffre 
 Dépoussiérage + Rénovation plastiques intérieurs……………………..30,00 € ht

• NETTOYAGE COMPLET 
 
 Lavage Extérieur, nettoyage des vitres, 
 aspiration moquettes, tapis, sièges et coffre
 Dépoussiérage + Rénovation plastiques intérieurs………………………42,00 € ht

=> Montants forfaitaires déjà remisés

• Forfait nettoyage



CONDITIONS TARIFAIRES UNIQUEMENT POUR CITROEN / DS / OPEL / PEUGEOT 
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GRILLE DE REMISE B2B pièces de rechange (hors pneumatique)



CONDITIONS TARIFAIRES
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CONDITIONS TARIFAIRES
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CONDITIONS TARIFAIRES UNIQUEMENT POUR ALFA ROMEO / FIAT / FIAT 
PROFESSIONNAL / JEEP®
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GRILLE DE REMISE B2B pièces de rechange (hors pneumatique)



CONDITIONS TARIFAIRES
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• Grilles de remises pneumatiques



CONDITIONS TARIFAIRES
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CONDITIONS TARIFAIRES
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Remises sur tarifs publics recommandées et applicables au 1er janvier 2024



2024/V1

Participation Commerciale



Les Loueurs Longue et Courte Durée, les Fleeters et les Grands Comptes disposant de 
véhicules STELLANTIS en parc peuvent bénéficier de participations commerciales selon 
certaines conditions.

En revanche, en cas de :

• Non-respect du plan d’entretien

• Aggravation de dommage

• Défaut d’utilisation du véhicule

• Pièces d’usure / Consommables

                             

PARTICIPATION COMMERCIALE

2024/V1

➢ Pas de participation commerciale
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Prise de Rendez-Vous et Solution de Mobilité



▪ Nos clients BtoB peuvent prendre rendez-vous pour l’intervention APV de leur choix 24 H/ 
24 -7j/ 7 via « La Prise de Rendez-Vous en Ligne » du site internet du Point de Vente :

 4 étapes seulement :
   - Sélectionner votre véhicule

  - Sélectionner la ou les prestation(s) désirée(s)
  - Sélectionner l’horaire disponible de votre choix
  - Renseigner vos informations personnelles et confirmer le RDV*.
  (*) La confirmation du RDV est envoyée automatiquement sur votre adresse mail.

▪ Les utilisateurs ont le droit à une mobilité en cas :
•  de manquant pièce de rechange (uniquement en cas de véhicule immobilisé)
•  de panne pendant la période de garantie.

PRISE DE RENDEZ-VOUS ET SOLUTION DE MOBILITÉ

2024/V1



RAPPEL SUR LA PROCÉDURE MOBILITÉ UNIQUEMENT POUR CITROEN / DS / OPEL / 
PEUGEOT  

2024/V1

Il est de la responsabilité du Réparateur Agréé de tout mettre en œuvre pour assurer la mobilité du client indépendamment 
de la prise en charge en Garantie. Différentes solutions devront être proposées telles qu'un service jockey/navette ou la mise 
à disposition de titres de transport, vélos, scooters ou véhicules de remplacement.

• Véhicule de remplacement appartenant au Réparateur Agréé : 
Dans tous les cas, le véhicule de remplacement doit être équivalent au véhicule immobilisé sauf si le client accepte expressément un autre 
véhicule pendant la réparation. 
Le Réparateur Agréé ne peut prétendre au remboursement forfaitaire par la Marque uniquement si le véhicule de remplacement mis à 
disposition du client est un véhicule de la Marque de moins de 3 ans.

•  Véhicule de remplacement loué à l'extérieur par le Réparateur Agréé : 
Si le Réparateur Agrée ne dispose plus ou pas de véhicule de courtoisie, il organise la réservation d'un véhicule de location. Il accompagne 
également le client jusqu'à l'agence. La facturation sera adressée au Réparateur Agréé. 
Le Réparateur Agrée demandera au loueur de mettre à disposition du client un véhicule de la Marque équivalent à celui du client. En cas 
d'indisponibilité, un autre véhicule de la Marque doit être priorisé. Si aucun véhicule de la Marque n'est disponible, les autres modèles des 
Marques PCDO doivent être loués en priorité (Citroën, DS, Opel, Peugeot ou Vauxhall). 

L'ensemble des modalités concernant la mobilité du client et les tarifs de remboursement sont  disponibles dans Service Box / 
Garantie – Contrats / Informations pratiques / Traitement de la mobilité du client / Le traitement spécifique pour la mobilité du 
client. 



RAPPEL SUR LA PROCÉDURE MOBILITÉ UNIQUEMENT POUR ALFA ROMEO / FIAT / 
FIAT PROFESSIONNAL / JEEP®

2024/V1

Il est de la responsabilité du Réparateur Agréé de tout mettre en œuvre pour assurer la mobilité du client indépendamment 
de la prise en charge en Garantie. 

• Véhicule de remplacement appartenant au Réparateur Agréé : 
Dans tous les cas, le véhicule de remplacement doit être équivalent au véhicule immobilisé sauf si le client accepte expressément un autre 
véhicule pendant la réparation. 
Le Réparateur Agréé ne peut prétendre au remboursement forfaitaire par la Marque uniquement si le véhicule de remplacement mis à 
disposition du client est un véhicule de la Marque de moins de 2 ans.

• Véhicule de remplacement loué à l'extérieur par le Réparateur Agréé : 
Si le Réparateur Agrée ne dispose plus ou pas de véhicule de remplacement, il organise la réservation d'un véhicule de location. Il 
accompagne également le client jusqu'à l'agence. la prise en charge s’effectue entre l’assistance et le loueur.
Si aucun véhicule de la Marque n'est disponible, les autres modèles des Marques PCDO doivent être loués en priorité (Citroën, DS, Opel, 
Peugeot ou Vauxhall). 

L'ensemble des modalités concernant la mobilité du client et les tarifs de remboursement sont  disponibles dans Link.e.entry / 
Communications / 7-MOPAR – Après-Vente / 15 – MOBILITE
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Assistance Etendue
                       Uniquement CITROEN / DS / OPEL / PEUGEOT.



ASSISTANCE ÉTENDUE
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Un accident ? Une panne ? ….  

Appelez l’assistance dédiée à chaque marque pour bénéficier de tous les avantages de votre Assistance étendue :
• Un numéro de contact unique 24h/24 - 7j/7
• Dépannage ou Remorquage gratuit
• 12 mois d’Assistance étendue offerts suite à chaque passage en atelier dans le réseau
• Attention : ne comprend pas la mobilité, l’hébergement et la poursuite du voyage

Une prise en charge personnalisée.
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